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LIMITES
limite co mmu nale

limite de zo ne o u de secteu r

EMPLACEMENTS RESERVES
numéro  de renv o i à

la liste des emplacements réservés

risq u e fo rt

ligne électriq u e

D'une manière générale, les limites de zo ne o u  de secteur s'ap p u ient su r des limites
parcellaires. Dans le cas co ntraire, la limite à co nsidérer est co nstitu ée p ar l'axe des limites de
zo ne o u  de secteur.

espaces bo isés classés au titre de l'art. L.113-1 du co de de l'urbanisme

PLANTATIONS ET ESPACES BOISES

co ulo ir de lignes électriq ues

1 2

Vo ir plan de zo nage au 1/2000

HAUTEUR Lotissement des Terrasses d'Emeraude
limite d'îlo t de hau teur

ZONES HUMIDES A PROTEGER

no mbre de niveau (éventuel co mble no n co mpris) / hau teur maximale

no mbre de niveau x  / hau teur maximale

règle architecturale particu lière

risq u e faible

au titre de l'article L.151-23 du Co de de l'Urbanisme

Périmètre so u mis à des Orientatio ns d'Aménagement
et de Pro grammatio n

Bâtiments à préserver
au titre de l'article L151-19 du Co de de l'Urbanisme

PATRIMOINE A PRESERVER

1/5m

3/11m

ZONES INONDABLES source : DDT 68
Atlas des Zo nes Ino ndables

1:5 000

vergers arbres classés au titre de l'art. L.151-23 
du co de de l'urbanisme


